
COMPTE-RENDU DU CONSEIL D’ÉCOLE  DU 23 JUIN  2016
À  MESSEMÉ

______________________________________________
REGROUPEMENT PÉDAGOGIQUE BEUXES-MESSEMÉ-SAMMARÇOLLES

Étaient présents:
Les enseignants: Mmes MASSON, SUIRE, LONGUENESSE, Mrs WATRIN, CATTONI                           

Les municipalités: Beuxes :  Mme FLEURIAU, M. REVEL conseillers municipaux
                              Messemé :   Mme BILLON, M.BARBIER, 
                              CCPL: M. PASQUIER, responsable des affaires scolaires
Les représentants des parents d’élèves: Beuxes : Mmes Baudry, Couillebault, Aufort
                                                                Sammarçolles : Mmes Rapiteau, Beneston, M.Capelle 

Excusés: Mme Jussaume, inspectrice de l’Education Nationale
                
Absents : la  mairie  de  Sammarçolles, Mme  Bouilleau,  représentante  des  parents  d'élèves ,  Mme
Dagonat, membre du RASED et M.Lamothe, DDEN. 

La présidente de séance, Mme Masson, nomme Mme Suire comme secrétaire de séance.

Validation du compte-rendu du deuxième conseil d'école. 

1-   LES EFFECTIFS DU RPI POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2016-2017  
 
 

PS: 13  MS: 17    GS: 8   CP: 6    CE1: 11    CE2: 11   CM1: 15  CM2: 13       TOTAL: 94

Les élèves sont répartis ainsi : 
* école de Crué :  - une classe de PS - MS : 19 (13 + 6) 

- une classe de MS - GS : 19 (11 + 8)

* école de Beuxes :  - une classe de CP - CE1 : 17 (6 + 11)
- une classe de CE2 - CM1 : 20 (9 +11)

*école de Messemé : - une classe de CM1-CM2 : 19 (6 +13)

Les effectifs sont en baisse suite à de nombreux départs. 
Les mairies n'ont pas d'informations supplémentaires à communiquer sur l'avenir du RPI. 
La solution de regrouper toutes les classes en un seul lieu est évoqué. Aucune des écoles existantes
n'est en mesure d'accueillir toutes les classes. 
Il  faudrait  donc  créer  une  nouvelle  structure  dans  le  bourg  de  Sammarçolles  afin  d'inciter  les
nombreuses familles dont les enfants sont scolarisés à Loudun de s'inscrire dans le RPI. 
Il est demandé aux mairies de réfléchir à cette proposition. 
Pour l'année 2016-2017, M. Toubas François a été nommé sur le poste de Messemé. 

2- HYGIÈNE ET SÉCURITÉ  
- Le dernier exercice incendie a été réalisé à Beuxes et à Messemé le 22 juin.
Tout s'est bien déroulé. 
Le problème de liaison des alarmes à Beuxes n'a pas été étudié depuis le dernier conseil d'école.
L’électricien devrait passer.  
L'exercice à l'école de Crué est prévu dans la semaine du 27 juin. 
Suite à une enquête de l'inspection académique sur l'amiante, il  est demandé aux mairies si  elles
peuvent transmettre aux directeurs des informations sur ce sujet. 

3- LES TRAVAUX DANS LES ÉCOLES  

À Messemé :
- Un film véléda blanc a été posé sur le tableau. 



- Téléphone : le grésillement gênant a disparu. La mairie a toutefois acheté un nouveau téléphone.
- Un radiateur dans la classe doit être supprimé.
- Il est demandé d'étudier le système de retenue de la porte de la classe.
- Sous le deuxième préau, il y a une fenêtre du grenier qui est ouverte. Il est demandé qu'une plaque
soit posée afin que les ballons ne rentrent pas par cette ouverture. 
- Il est demandé que le petit muret près des toilettes soit abattu. Il n'a aucun intérêt et un élève s'est
déjà blessé dans l'année.
- La sonnette est à vérifier. 

À Beuxes : 
- La sonnette reste capricieuse…elle n'est pas toujours entendue.  
- Le problème de téléphone persiste : il est presque impossible d'obtenir les communications dans la
classe de Mme Masson et les communications passent très mal dans la BCD. 
Les touches du téléphone à fil ne fonctionnent plus très bien. 
- Le troisième panneau de basket a été accroché sous le deuxième préau. Il  reste à dessiner des
planches sur chacun des 3 paniers existants. 
- Le problème de déjections animales persiste dans la cour ; il est demandé que le cantonnier passe le
matin dans la cour d'école.
Les travaux de l'aménagement de la place sont terminés.Tout s'est bien déroulé. 
Le car accède de nouveau devant l'école. Le passage piéton a été décalé. 
 
À   Crué:
- La peinture dans la cour a été effectuée (circuit pour vélos).
- Le trou dans la cour devant la porte des toilettes a été rebouché. 
-  Le  problème  de  doubles  vitrages  dans  la  classe  des  grands  est  à  nouveau  évoqué  :  manque
d’étanchéité.
- Un devis est en cours sur la remise aux normes de l'électricité dans l’ancien logement.

4- PROJETS DANS LES ÉCOLES  

•     Projets réalisés à Messemé :
-  Le 11 / 03 : animation « Quizz Art » à la médiathèque sur les différents mouvements de la peinture à
travers les siècles. 
- Piscine du 21 / 03 au 13 / 05 le mardi et le vendredi après-midi.
- Ecole et Cinéma : « Wadjda » le 31/03. 
- le 26 / 05 : spectacle des jeunesses musicales de France : « Il est des moments » Trio Percut' elles.
- APER : attestation de première éducation à la route.
Passage du permis piéton avec l'intervention de la gendarmerie le 9 mai et remise des diplômes le 27
juin. 

•     Projets réalisés à Beuxes :

- Ecole et Cinéma : « Wadjda » le 31/03 pour la classe de CE2-CM1.                          
- Rencontres interclasses : les CE2/CM1 ont rencontré les écoles de Ceaux-en-Loudun et Loudun le 9
mai à Beuxes.
Mme Masson remercie la mairie de Beuxes pour le prêt de salles suite au mauvais temps. 
La prochaine rencontre est prévue le 27 juin à Guesnes. 
- Le 20 mai : Opération Fermes ouvertes : Les élèves ont visité l'exploitation maraîchère de M.Bigot à
Nouère.

•     Projets réalisés à Crué:

- Médiathèque : le 18 mars pour les deux classes sur le thème des 5 sens.
            

- Piscine du 21/03 au 13/05 le mardi et le vendredi après-midi pour les GS/ CP.

- Le 28/04 :  Cinéma « 1,2,3 Léon » pour les deux classes.



•     Sortie de fin d’année : 
- L'école de Sammarçolles est partie le mardi 31 mai au CPIE de Coutières (79). 
- Les écoles de Beuxes et Messemé sont parties également les 2 et 3 juin également au CPIE de
Coutières (79) pour une classe découverte centrée sur la biodiversité et le développement durable.  
Ces sorties ont été prises en charge financièrement par l’ADASC. 

•     Journée RPI : 
Elle s'est déroulée le 21 juin à Crué. 
Le matin, les enfants ont répété le spectacle de la fête d'école et réalisé les programmes. 
L'après midi, un spectacle  «  Assieds-toi comme il faut » de la Compagnie des FouxFeuxRieux a été
proposé aux enfants. 
La journée s'est terminée autour d'un goûter et d'ateliers cirque et de jeux collectifs. 
Les enseignants remercient la CCPL pour l'utilisation des cars du ramassage scolaire. 
Les enseignants remercient également M. Capelle, président de l'ADASC, pour le montage du barnum
suite au mauvais temps annoncé.  

•     Fête d'école     : 
Elle se déroulera le samedi 25 juin à Messemé à partir  de 15 h 00 sur le thème des périodes de
l'histoire. 
Les maires sont invités dès 15 h 00 à remettre les livres de prix aux 14 CM2. 
Le spectacle commencera à 15 h 30. Une kermesse est organisée par l'ADASC.   

Projet pour l'année 2  016-2017 : 
Les écoles de Beuxes et de Messemé (élèves du CP au CM2) ont un projet en collaboration avec les
JMF (Jeunesses Musicales de France) et le collège de Mirebeau, engageant les 3 classes sur 20
interventions chacunes autour du blues.
Les élèves assisteront à un spectacle de Culture en herbe : «Hermann loup noir». 

Ce projet d'un coût de 2 000 € sera financé par l’association ADASC du RPI. 
Des subventions vont être sollicitées auprès de Mme la député (réserve parlementaire), de la région,
de la CCPL ( un rendez-vous devrait été pris très prochainement avec Mme Mallet, coordinatrice JMF
du projet)

   5- QUESTIONS DIVERSES  

* Y aura-t-il un ramassage scolaire le 5 juillet ? 
Suite au passage du tour de France à Loudun, le ramassage scolaire risque d'être perturbé ce dernier
jour d'école. 
Pour l'instant la CCPL attend plus d'informations qui seront transmises probablement par mail  aux
écoles . 
Le montant de la  carte de car est fixé à 100 € pour l'année  2016-2017. 

* L'organisation des TAP 
Il est rappelé à la CCPL que l'article du 22 / 05 paru dans la N.R concernant l'organisation des TAP à
Beuxes ne correspondait pas réellement à la réalité du terrain. 
Pour l'année prochaine, le montant des TAP demandé aux familles est de 30 € par enfant.
Un partenariat avec la CCPL et les associations de Beuxes : « Les soldats de France de Beuxes » et 
« Paix Fraternité »  a été mis en place pour la rentrée 2016. 
L'objectif est de développer les valeurs républicaines en associant les enfants à la rénovation des mâts
porte-drapeaux. Ils participeront à la peinture. 
Aucune autre activité spécifique n'est prévue pour l'instant. 

La présidente de séance La secrétaire de séance
Mme Masson Mme Suire
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